
Les prix de l’énergie atteignent des sommets. Il est de plus en plus difficile pour de très
nombreuses familles de payer leurs factures de gaz et d’électricité. Certaines en viennent
à devoir faire des choix dramatiques entre se chauffer ou se nourrir, ou à reporter des
rendez-vous médicaux. C’est une urgence sociale. C’est dès lors une priorité d’envisager
toutes les démarches possibles pour soulager les ménages. Car des mesures peuvent
être prises à tous les niveaux de pouvoir, et notamment au niveau communal.
Des citoyens anderlechtois m’interpellent sur le système d’achat groupé mis en œuvre par
la commune d’Etterbeek. « Le principe d'un achat groupé est de rassembler un grand
nombre de ménages afin  de  négocier  des tarifs  avantageux,  auprès des fournisseurs
d'énergie. Après un appel d'offre, nos experts sélectionnent la meilleure offre pour vous la
proposer ! », lit-on sur le site de la commune.
A la date du 9 mai, 1339 Etterbeekois s’étaient déjà inscrits pour participer à cet achat
groupé promu par la commune, qui clôture son appel le 31 mai. La commune d’Etterbeek
envisage des économies d’environ 245€/an pour les souscripteurs d’un tel achat groupé.
C’est  à  dire  environ  20€/mois.  Cela  ne  couvre  évidemment  pas  l’entièreté  des
augmentations faramineuses que nous avons subi ces derniers mois, mais c’est malgré
tout un coup de pouce qui vaut la peine d’être mis en œuvre.
Mes questions sont les suivantes : étiez-vous au courant de ce projet etterbeekois ? Avez-
vous  connaissance  d’autres  communes  qui  promouvraient  ce  même type  de  projet  ?
Comptez-vous  vous  en  inspirer  et  proposer  rapidement  un  projet  similaire  aux
Anderlechtois ? D’avance merci pour vos réponses.

Monsieur le Bourgmestre-Président est bien d’accord sur les constats et sur le fait que
l’augmentation du prix de l’énergie affecte tout particulièrement la population, et qu’elle est
dramatique pour les ménages avec des revenus plus faibles. Bien que les outils les plus
importants pour répondre à la crise énergétique se trouvent à d’autres niveaux de pouvoir
et notamment au niveau fédéral, il y a effectivement moyen d’agir aussi au niveau local.
Etterbeek a conclu un partenariat avec une firme privée spécialisée dans l’organisation
d’achats  collectifs  d’énergie  et  des  télécoms  c’est  la  société  « Wikipower ».  L’objectif
affiché par cette société est d’accompagner les consommateurs dans l’optimisation de leur
budget et de la transition énergétique et, elle permet effectivement au consommateur de
réduire  leur  facture  d’énergie,  de  télécoms  et  technologie  durable  au  travers  de  ces
services d’achats groupés. La société en question se rémunère sur l’économie faite, ce
n’est pas un service gratuit. 
Si Etterbeek est, à ce stade et à sa connaissance, la seule Commune qui fait la promotion
de cette société privée, il  est  possible pour tout le monde de s’inscrire auprès de cet
acheteur groupé et n’importe qui peut s’inscrire sur le site « Wikipower ». L’important est
que les ménages ayant moins facilement accès à l’information, puissent aussi participer à
ces achats collectifs, en vue de réduire leur facture. Nous passons par le CPAS pour faire
ces opérations de sensibilisation. 
Le cœur de notre mission n’est pas de faire de la publicité pour une société privée qui se
rémunère, mais plutôt de donner aux citoyens les outils pour lire une facture d’énergie,
pouvoir mettre en concurrence les différents fournisseurs et pourquoi pas adhérer à cette
« centrale de marché ». C’est justement pour faire ces opérations de sensibilisation que le
président du CPAS a mis en place une série de stands d’information qui vont tourner dans
la commune à partir du 30 mai, en collaboration avec le Centre d’Appui Social « Energie »
de  la  Fédération  des  Services  Sociaux.  Ces  différents  stands  vont  faire  de  la
sensibilisation et  de l’apprentissage pour les moins favorisés de nos concitoyens, afin
qu’ils sachent décortiquer leurs factures et essayer de trouver le meilleur prix possible.

A. CRESPIN entend bien qu’il y a une entreprise privée mais il trouve que, malgré tout, la
démarche de la Commune de favoriser ces achats groupés est intéressante. Monsieur le



Bourgmestre-Président a mentionné d’autres pistes pour aider les familles mais, interpellé
par les citoyens, il s’était posé la question de savoir s’il était aussi possible de le faire à
Anderlecht ou pas. Cette problématique d’augmentation des factures d’électricité et de
gaz, pour la population, est un problème dramatique et nous avons le devoir de nous
retrousser les manches et de trouver des solutions pour réduire les factures et aider les
familles.


